
50e ANNEE. — N° 29 
MERCREDI 9 MARS 1910. 

ORGANE RÉPUBLICAIN DU DÉPARTEMENT 
Paraissant les Mercredi, Vendredi et Dimanche. 

.-%.i>onn«* mente 
3 mois 6 mois 1 an 

CAHORS ville » » 8 fr. 
LOT et Départeme js limitrophes ..„,..... 3 fr. 5 fr. 9 fr. 
Autres départements 3 fr. 50 6 fr. 11 fr. 

Les abonnements se paient d'avance. 
Joindre 50 centimes a chaque demande de chan^em^nt d'adresse. 

C'EST BIEN ! 
Les quatre Académies de l'Institut 

de France — Académie Française, 
Académie des Sciences, Académie des 
Inscriptions et Belles-Lettres, Acadé-
mie des sciences morales et politiques 
— avaient reçu une invitation à assis-
ter, en corps et officiellement, aux fêtes 
par lesquelles on va célébrer à Berlin le 
centenaire de l'Université allemande. 

Chacune des quatre Académies à 
décidé de ne pas accepter cette invita-
tion. M. Thureau-Dangin, secrétaire 
perpétuel de l'Académie Française, a 
été chargé de rédiger la réponse à 
l'Université de Berlin. Le texte en sera 
communiqué à la presse aussitôt que 
la lettre sera parvenue à sa destina-
tion. Nous ne la connaîtrons donc que 
dans un jour ou deux. 

Mais il n'est pas besoin de savoir 
par quel détour poli l'Institut de Fran-
ce se dérobe à l'indélicate proposition 
allemande pour l'approuver de son 
attitude. 

Cet incident est assurément regret-
table. Il peut s'en suivre des froisse-
ments qu'il eût été facile d'éviter. Mais 
pour cela il n'y avait qu'un moyen : 
l'Allemagne anrait dû prévoir. Quand 
on n'aime pas les leçons, il nefaut pas 
se mettre dans le cas d'en recevoir. Si 
nos voisins nous avaient épargné cette 
invitation, ils se fussent épargné à 
eux-mêmes le refus désagréable qui 
s'en est suivi. 

Cette réponse froissera d'autant plus 
les Allemands qu'elleémane d'un corps 
composé d'une élite intellectuelle. L'o-
pinion des savants, des artistes et des 
écrivains qui constituent l'Institut — 
où ils représentent la pensée françai 
se dans sa plus nobteet sa plus haute 
expression — n'est pas chose négli-
geable. 

Pourtant il est certain que l'Institut 
de France n'a pas eu l'intention d'in-
fliger une humiliation à l'Université 
berlinoise. Il n'a pas voulu faire un 
geste théâtral de provocation et d'ar-
rogance. Il n'a pas recherché un éclat 
bruyant. Mais ce n'est pas de sa faute 
s'il a été mis en demeure de répondre. 

Il fallait bien qu'il acceptât ou qu'il 
déclinât l'invitation. Par la faute des 
Allemands il se trouvait dans une si-
tuation d'où il ne pouvait sortir que 
par un acte qui semble contraire à la 
bienséance. On eût vainement cherché 
un terme de conciliation. L'Institut de 
France a préféré s'exposer à froisser 
l'Université berlinoise que sacrifier 
quelque chose de sa dignité. Personne 
ne saurait l'en blâmer. Les Allemands 
auraient dû ne pas lui imposer ce di-
lemme. 

Ces temps derniers des peintres, 
des artistes français se sont rendus, 
sur l'invitation de notre ambassadeur, 
à l'Ambassade de France dans la ca-
pitale de l'Empire allemand. Mais il y 
a loin de ces visites individuelles à 
l'acceptation par l'Institut de France 
de se rendre en corps et officiellement, 
à des fêtes officielles ayant pour but 
de célébrer la grandeur de l'Universi-
té prussienne ! ... Les Allemands ne 
l'ont pas compris. 

Certains individus ne peuvent rece-
voir d'une jolie femme le moindre 
sourire de courtoisie sans se croire 
autorisés à lui passer le bras autour 
de la taille et à la baiser sur la bou-
che ! ... Eh ! bien, non ! Nous n'en 
sommes pas là avec l'Allemagne. Il 
est désirable que les relations entre 
les deux pays restent correctes, cour-
toises même. En deçà comme au delà 
du Rhin on n'a rien à gagner à une 
politique de bouderie et de défiance. 
Soyons donc des voisins qui s'effor-
cent de vivre en bonne intelligence, 
qui ne s'apostrophent pas chaque fois 
qu'ils se rencontrent sur le palier, 
qui se saluent même courtoisement 
dans l'escalier et se demandent des 
nouvelles de leur santé... Mais de là 
à godailler ensemble, il y a une dis-
tance que nous ne pouvons pas fran-
chir. Nous ne voulons pas accueillir 
nos voisins dans l'intimité de notre 
foyer et par conséquent nous ne de 
vons pas accepter de pénétrer dans 
le leur. 

A diverses repris ̂ , les Allemands 
se sont plaints amèrement que là 
France repoussât dédaigneusement 
leurs avances. Ce reproche, ils l'a-
dressent à presque tous les Français 
en voyage chez eux. C'est qu'ils pas-
sent toujours la mesure 1... O.i a 
beaucoup de peine à leur faire com 
prendre ces nuances, caria délicates-
se et le tact ne sont pas leurs qualités 
dominantes. 

C'est ainsi que depuis plusieurs se-
maines, ils annoncent à grand fracas 
des fêtes retentissantes pour célébrer 
le quarantième anniversaire de la 
reddition de Metz par le traitre Bazai-
ne. Ces fêtes auront lieu à Metz et on 
s'efforcera de leur donner un éclat 
extraordinaire. Après cela, comment 
se plaindraient-ils que nous n'ayons 
pas oublié, alors qu'ils se souviennent 
si bien 1 

Emile LAPORTE. 

SENAT 

Séance du 7 mars 1910 
PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST 

L'or dre du jour appelle la deuxième 
délibération sur la proposition de loi 
relative aux retraites ouvrières. 

La discussion est ouverte sur l'article 
premier. 

La commission propose l'adoption du 
texte voté en première délibération 

Plusieurs contre-projets ont été dépo-
sas : le premier est de M. Cocula, re-
poussé par la commissiou et retiré par 
son auteur ; le deuxième est de M. Rey. 
Il fixe la retraite à 360 francs et spéci-
fie que la majoration de 1 Etat ne pourra 
être inférieure a 60 francs, ni supérieu-
re à 180 francs. 

M. Rey dit qu'il est malheureusement 
trop clair que la loi telle qu'elle est sor-
tie de la première lecture, ne répond ni 
aux espérances que ses promoteurs 
avaient conçues, ni surtout à celles 
qu'on a fait naître chez les intéressés. 

Les sacrifices qu'on demande aux as-
sujettis, à l'industrie, àl'Etatlui-mème, 
sont considérables. En revanche, les 
profits que les futurs pensionnés doivent 
en attendre sont bien minimes . Ainsi, 
à première vue, on peut affirmer que le 
système ne vaut rien. 

Le contre-projet offre une solutioc 
Son application aurait le double avanta-
ge d'assurer aux intéressés des pensions 
réellement applicables et de n'exiger de 
la nation qu'un sacrifice moindre de 
moitié. 

M. Cuvinot, rapporteur dit que le sys-
tème de M. Rey, c'est l'assistance et 
rian de plus. Déplus, il estimpraticable. 
Il prie le Sénat de le repousser. 

Le contre-projet de M. Rey n'est pa? 
pris en considération. 

M. Servant développe un contre-pro-
jet qui comprend trois articles. 

L'article premier assure une retraite 
de 365 fraacs servie par l'Etat à tout sa-
larié âgé de soixante-cinq ans, qui jus-
tifiera avoir versé depuis trente ans, à 
une Société de secours mutuels ou à une 
caisse de retraités autorisée une sous-
cription annuelle de 9 francs. Les petits 
patrons, métayers et fermiers jouiront 
du même avantage. 

L'article 2 exclut du bénéfice de ces 
dispositions, quiconque jouit d'un salaire 
annuel de plus de 3 000 francs. 

Enfin, aux termes de l'article 3, les 
ressources nécessaires à l'application de 
la loi seront créées par un impôt d'Etat 
établi proportionnellement sur la base 
des impôts existants. 

Après undiscours de M. Viviani etune 
réplique de M. Jenouvrier, le Sénat re-
pousse par 206 voix contre 47, le con-
tre-projet Servant et adopte l'article 1er. 

La séance est levée. 

Menu 

Nous avons la bonne fortune de 
mettre sous les yeux de nos lecteurs 
le menu d'un souper offert récemment 
par le comte de Wedel, Statthalter 
d'Alsace-Lorraine, aux membres du 
Landesausschuss (Délégation d'Alsa-
ce-Lorraine). 
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Gedampfte poularde 
Auf blumenmadchen art 
Aspique von ganseleber 
Dammhirschbraten mit 

Cumberlandsauce 
Und endive salât 
Ananas mousse 

Biscuits 
Ce menu étant rédigé en pure lan-

gue germanique, il nous paraît néces-
cessaire de traduire les vocables les 
plus difficile à comprendre : 

Ananas mousse signifie mousse à 
l'ananas ; 

Endive salât, salade d'endives ; 
Aspique, aspic ; 
Gedampfte poularde est une pou-

larde à l'étouffée. 
Les mots auf Blumenmadchen Art, 

se traduisent littéralement par à la 
manière d'une fleuriste. 

Cette, expression singulière nous a 
jetés dans une grande perplexité... 
Nous nous sommas donc adressés à 
l'ambassade d'Allemagne, où un ai-
mable secrétaire a bien voulu nous 
expliquer de la façon la plus courtoise 
qu'une poularde auf Blumenmadchen 
art est tout simplement une "poularde 
jardinière. 

Quant au mot allemand Biscuits 
qui termine le menu, nous confessons 
qu'il nous a été impossible d'en dé-
couvrir exactement l'équivalent fran-
çais. 

Notez qu'à Berlin ou à Francfort, à 
Brêrne ou à Munich, dans toute l'Alle-
magne, les chefs de cuisine écrivent 
leurs menus en français; les commer-
çants rédigent de même leurs ensei-
gnes dans la langue qui leur plaît. 

Mais en Alsace-Lorraine, lorsqu'un 
commerçant affiche à la devanture de 
son magasin Liquidation totale, la 
police intervient pour l'obliger à enle-
ver ces mots français et à les rempla-
cer par la traduction allemande. Et 
la traduction allemande, c'est Totale 
liquidation. 

Un figaro n'a pas le droit de s'insti-
tuler coiffeur ; il lui faut employer le 
terme allemand. Et le terme allemand, 
c'est friseur. 

En Alsace-Lorraine, le bénéfice de 
quarante années de germanisation 
serait perdu s'il était permis d'impri-
mer les mots coiffeur ou poularde 
jardinière. 

Encore quelques cartes is visite 

ALEXANDRE G... 
Ex-plus jeune Maire de France 

Membre fondateur de diverses Sociétés 
Ancien Président du Syndicat Viticole 

de Châteauneuf de Gulaure (Drâme) 
Receveur Buraliste hors-classe 

B. R... 
Ténor (Grand Opéra) 

Ex-Directeur de l'Ecole de dressage de la Nièvre 
(Belluaire) 

Professeur d'équilalion-Diplômé 
Médaillé par l'Administration du Livre d'Or 

des Concours Hippiques Agricoles 
et plusieurs fois par la Société Protectrice 

des Animaux 
Décoré de l'Ordre de S. M. l'Empereur de Russie 

HUBERT R... 
Rentier 

Médailles Coloniale et de la Baltique 
Blessé à Beaune-la-Rolande (4870-4874) 

LÉONTIN V... 
Officier d'Académie 

Ex-Pharmacien-Major des Ambulances 
de la Presse 4870-1871 

Médaille d'Or, Croix du Ministère de la Guerre 
Délégué Cantonal Conférencier 

Diplôme d'Honneur 
Auteur d'un Schéma pour l'Etude de la Médecine 

et l'ami de la famille G... 

INFORMATIONS 

Election sénatoriale 
Il a été procédé dimanche à Nimes, 

à une élection sénatoriale. 
Votants, 832. 
Ont obtenu : 
M. Doumergue, ministre de l'ins-

truction publique, 501 voix, élu. 
M. Collain, conservateur, 189 voix. 

M. le docteur Delon, socialiste uni-
fié, 135 voix. 

Il s'agissait de remplacer M. Des-
mons, récemment décédé, qui avait 
été élu le 7 janvier 1894, et avait été 
réélu en 3903 par 487 voix. 

On mande de Fez, à la date du 2 
mars, que deux des principaux caïds 
de la méhalla qui combat contre les 
Hyaïna sont arrivés à Fez pour se 
plaindre du non paiement de la solde 
de leurs troupes. Cette situation, di-
sent-ils, cause des désertions en mas-
se journellement. L'insubordination 
commence à se manifester dans la 
méhalla. 

Le sultan a ordonné de payer im-
médiatement une partie de l'arriéré. 

On attribue à Moulay-Hafid l'inten-
tion d'envoyer une partie de cette 
méhalla dans le Haouz. 

Les fraudes de la marine 
Envisageant le côté administratif 

de l'enquête ouverte sur les fraudes 
de Toulon, M. Chéron, sous-secrétaire 
d'Etat à la marine, a déclaré à l'un 
de nos confrères : 

« Tout cela est la condamnation du 
formalisme qui accable nos adminis-
trations. Non seulement l'administra-
tion telle que nous la concevons en 
France n'est pas adaptée aux besoins 
modernes, mais elle dissimule la réa-
lité des faits et paralyse les initiatives. 
Il faut substituer à l'administration 
écrivain l'administration agissante. A 
l'heure actuelle, le grand principe des 
administrations est de se couvrir, d'é 
viter les responsabilités : « Plutôt ne 
rien faire que risquer des histoires ». 
Avec un système pareil, on conduirait 
vite le pays le plus vigoureux à la 
veulerie et à l'inaction. Envoyons au 
diable les trois quarts des paperasses, 
et la plus grande partie de la réforme 
de la marine sara faite. Habituons 
surtout nos fonctionnaires à agir et 
à agir vite, à considérer moins la for-
mule que le but à atteindre. Et nous 
qui sommes au gouvernement, sor-
tons le plus possible de nos bureaux 
pour voir les faits. C'est la réforme 
administrative. » 

Les tarifs douaniers français 
En Belgique 

M. Beernaert, ministre d'Etat belge, 
et M. Frank, député d'Anvers, ont été 
reçus par le ministre des affaires 
étrangères. Ils ont vivement insisté 
en faveur du maintien du tarif actuel 
des douanes en tant qu'il intéresse 
les produits belges. Ils ont signalé 
que, même dans les milieux belges 
libre-échangistes, des propositions 
éventuelles de mesures fiscales, en 
réponse au. relèvement des droits 
français, seraient certainement ap-
puyées. 

M. Pichon leur a donné l'assurance 
du vif désir du gouvernement fran-
çais de voir la question arriver à une 
solution acceptable pour les deux 
parties. 

Les élections dans la Loire 
La Fédération socialiste autonome 

de la Loire, réunie en Congrès, a ap-
prouvé les candidatures de MM. 
Briand, Ledin et Charpentier dans les 
trois premières circonscriptions de 
Saint-Etienne, et celle de M. Albert 
dans la première circonscription de 
Roanne. 

La Fédération a voté ensuite un 
manifeste en faveur de l'émancipation 
du travail, de la collaboration des 
socialistes et des républicains pour 
la réalisation des réformes et le vote 
des mesures de défense laïque. 

Le manifeste réclame que les res-
sources nécessaires pour l'application 
du programme social soient déman-
dées, non à des impôts nouveaux, 
mais à la reprise des concessions mi-
nières et des chemins de fer. 

Le manifeste approuve enfin le pro-
jet de loi annoncé pour l'attribution à 
la classe ouvrière d'une part, dans la 
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gestion et la propriété des entreprises 
industrielles. 

Le crédit hypothécaire 
La Commission sénatoriale char-

gée d'examiner le projet relatif au 
crédit hypothécaire à long terme pour 
la petite propriété rurale, a nommé 
président M. Viger, et rapporteur M. 
Lourties. 

La Commission est unanimement 
favorable en principe au projet, mais 
quelques observations ont été faites 
sur quelques-unes de ces disposi-
tions. 

M. Ruau, ministre de l'agriculture, 
répondra à ces observations au cours 
de la prochaine séance, qui aura litu 
mercredi prochain. 

Edouard VII en France 
Le roi Edouard VII est arrivé à Ca-

lais lundi à 11 h. 10 du matin, à bord 
du yacht royal Alexandra. Le souve-
rain a été saiuée par MM. Payton, 
consul d'Angleterre : Pierron ingé-
nieur en chef et Léchelle, chef du 
mouvement de la Compagnie du Nord. 
Il a pris place immédiatement dans 
un train spécial et est reparti à 
11 h. 30. 

La traversée a été bonne. 
La gare maritime est pavoisée aux 

couleurs françaises et ^anglaises. La 
voie ferrée est gardée militairement. 

Le président de la République rece-
vra demain matin, à II h. 30 le roi 
d'Angleterre. 

Le roi d'Angleterre, accompagné 
du colonel Sir Arthur Davidson, du 
lieutenant-colonel Halfort et de Sir 
James Reid, son médecin, est arrivé 
cet après-midi, à 4 heures par train 
spécial. 

Afin de respecter l'incognito du sou-
verain, qui voyage , sous le nom du 
duc de Lancaster, le président de la 
République et les membres du gou-
vernement s'étaient contentés d'en-
voyer des représentants au devant du 
roi. A la demande de l'ambassade 
d'Angleterre, les journalistes et les 
curieux étaient maintenus en dehors 
du quai d'arrivée, où seuls avaient été 
admis l'ambassadeur d'Angleterre, 
Sir Francis Bertié, et le préfet de po-
lice, M. Lépine, ainsi que les repré-
sentants de la Compagnie du Nord, 
MM. Griollet, vice-président du Con-
seil d'administration : Griollet fils, 
Vallon et Lisle, administrateurs. 

A sa descente de wagon, Edouard 
VII s'est entretenu quelques secon-
des avec son ambassadeur et avec le 
préfet de police. 

Après s'être fait présenter le haut 
personnel de la Compagnie, le roi a 
pris place dans une voiture automo-
bile et s'est rendu directement à l'hô-
tel de la place Vendôme, où des ap-
partements avaient été retenus. 

Les curieux, qui stationnaient aux 
abords de la gare, ont chaleureuse-
ment acclamé le souverain à son dé-
part. • j ,1» 9i?,niÙtti f;i jif» j " 

La question d'Orient 
Le « Nouvelliste de Hambourg » pu-

blie un article très pessimiste sur la 
situation dans les Balkans. 

D'après ce journal, la Russie fait 
tous ses efforts pour s'assurer l'hé-
gémonie dans les Balkans. 

On a, d'autre part, l'impression que 
la visite du tsar Ferdinand, à Péters-
bourg, sera l'acte initial d'une active 
politique extérieure de la part de la 
Bulgarie, qui pourra compter, avec 
certitude, sur l'appui de la Russie, et 
qui serait probablement dirigée aussi 
bien contre l'Autriche que contre la 
Turquie. 

Le « Nouvelliste de Hambourg » dé-
clare qu'il est hors de doute qu'en 
dépit de toutes ses dénégations la 
Bulgarie cherche la guerre dans l'es-
poir d'acquérir la Roumélie. Mais 
comme l'armée tupque fait actuelle-
ment de grands progrès, on s'expli-
que suffisamment que les Bulgares 
désirent trouver le plus rapidement 
possible, une occasion de profiter 
d'une supériorité militaire qu'ils ne 
conserveront peut-être pas longtemps. 
Naturellement la Bulgarie ne peut 

songer à entreprendre cette guerre 
contre la volonté des grandes puis-
sances et. en particulier, delà Russie. 
Mais on se demande combien de 
temps encore persisteront les oispo-
sitions pacifiques actuelles. On parle 
beaucoup d'une Liguebalkanique qui, 
sous le protectorat russe, réunirait 
d'abord la Bulgarie et la Serbie, mais 
qui serait ouverte aussi aux autres 
Etats ; de sorte, conclut « le Nouvel-
liste de Hambourg >, que si l'on rap-
proche tous ces symptômes, on ne 
peut méconnaître que des difficultés 
sérieuses pourraient surgir dans les 
Balkans. 

On pent tenir pour certain que les 
pourparlers en tre Saint-Pétersbourg 
et Vienne seraient d'avance condam-
nés à rester stériles si une Ligue bal-
kanique réussissait à se constituer 
sous l'égide de la Russie. Le maintien 
du statu quo en Orient et, par suite,-
le maintien de la paix européenne 
elle-même, deviendraient alors illu-
soires. 

Principauté de Monaco 
Le minuscule Etat de Monaco vient 

d'être gagné à son tour par le mou-
vement constitution!.el qui a envahi 
au cours de ces derniers temps les 
pays à gouvernement autocratique. 
Les Monégasques se sont dressés 
contre l'autocratie absolue du prince. 
Ils demandent une Constitution et exi-
gent une voix dans les affaires de 
leurs pays. 

On sait que la principauté a une po-
pulation de 17.000 habitants, dont seu-
lement 1.200 sont Monégasques ; les 
autres sont Français, environ 7.00?, 
et Italiens, environ 8 000. Le mouve-
ment se dessine seulement parmi les 
1.200 sujets du prince. 

Or, les Monégasques, au nombre de 
700, avaient organisé, hier dimanche, 
une manifestation. Après s'être for-
més en cortège, les manifestants ont 
gravi le rocher sur lequel se trouve 
le palais. Trois hommes se sont dé-
tachés du groupe et ont pénétré jus-
qu'au prince. La discussion a été cal-
me. Le prince a promis de nommer 
une commission composée de trois 
délégués désignés par lui-même et de 
trois délégués élus par les Monégas-
ques pour examiner les revendications 
nationales. Les chefs de la manifesta-
tion ont déclaré que si le prince ne 
publie pas des ordonnances consa-
crant les décisions prises par la com-
mission avant le jour de l'inaugura-
tion du Musée océanographique, ils 
mettront leur souverain en mauvaise 
posture. 

Au pôle Nord en ballon 
Le Berliner Tageblatt annonce l'ar-

rivée à Hambourg, samedi après-
midi, du comte Zeppelin, qui aconfôré 
aussitôt avec le professeur Hergosell 
et plusieurs autres savants. La con-
férence était présidée par le prince 
Henri de Prusse. 

Il a été dôcidéde demander à l'Office 
impérial de l'intérieur l'autorisation 
de se sèrvir pour deux à trois mois, 
du vapeur de la marine impériale 
Poseïdou, qui est affecté aux explora-
tions. 

Les membres de l'expédition s'em-
barqueraient le 1er juillet à bord de 
l'un des vapeurs que le Lloyd de l'Al-
lemagne du Nord emploie pour trans-
porter des touristes au Spitzberg. De 
là, ils se rendraient sur le Poseïdou. 

D'autres membres s'em barqueraien t 
à bord du navire norvégien Phénix, 
spécialement construit pour les voya-
ges au milieu des glaces et frété par 
les explorateurs pour explorer une 
partie des glaces polaires et se rendre 
compte des conditions d'atterrissage 
pour des ballons. 

Le retour s'effectuerait vers le mi-
lieu d'août. 

Une Romanesque Reconnaissano 
Il y a vingt ans, l'administration des 

Enfants-Assistés confiait un de ses 
pupilles nouveau-nés aux soins de la 
femme d'un facteur des postes de 
l'Ardèche. L'enfant grandit, se faisant 
aimer de ses parents nourriciers, de 



ses maîtres et de ses camarades. \\ 
suivit la famille du facteur dans divers 
villages du département. Celle ci ré-
side actuellement dans une commune 
du canton de Tournon. 

A l'âge de quinze ans, le pupille fut 
mis en apprentissage chez un menui-
sier, qui le garda comme ouvrier. Or, 
il y a quelque temps, l'ouvrier menui-
sier recevait la visite d'un homme 
d'une trentaine d'années, qui lui dit 
être son frère utérin et lui annonça 
que bientôt il pourrait lui faire connaî-
tre leur mère. En effet, ces jours-ci, le 
héros de ce petit roman vécu était 
invité à se rendre dans une gare de 
l'Ardêche. Son frère le mena dans un 
château des environs, où, en lui pré-
sentant sa mère, il lui apprit que son 
père, le comte de M.., mort il y a deux 
mois, le laissait héritier d'une belle 
fortune. Depuis deux ans, le comte de 
M.., avait régularisé, par un mariage 
en dûe forme, sa situation vis-à-vis 
de la mère du jeune homme. 

En Espagne 
La prison centrale de Carthagène, 

où ne sont envoyés que les criminels 
endurcis, a été le théâtre d'une révol-
te qui aurait pu avoir des conséquen-
ces graves pour la sécurité de toute 
la région. Grâce à la connivence de 
deux gardiens, les prisonniers s'é-
taient procuré des revolvers, des cor-
des et des lacets. 

La nuit dernière, sur un signal don-
né, ils surprirent tous les gardiens, 
et, après les avoir ligotés et bâillon-
nés, ils montèrent sur le toit de l'édi-
fice, d'où ils comptaient descendre à 
l'aide des cordes apportées. Mais les 
autorités locales furent bientôt aver-
ties de celte tentative d'évasion. Des 
troupes d'infanterie et de cavalerie 
arrivèrent, et cernèrent l'édifice. 

Les prisonniers, au nombre d'une 
quarantaine, ouvrirent du haut du 
toit un feu bien nourri sur la troupe, 
qui riposta. Le colonel qui comman-
dait les troupes de réquisition, vou-
lant éviter une effusion de sang, fit 
venir deux pièces d'artillerie de cam-
pagne. Des coups de canon furent 
tirés, mais en pointant de manière 
que les projectiles passassent par-des-
sus la tête des rebelles. Toutefois, 
ceux-ci furent si impressionnés par 
le tir d'artillerie qu'ils se rendirent 
aussitôt. En les ramenant dans leurs 
cellules, on a constaté que 9 d'entre 
eux étaient plus ou moins grièvement 
blessés. 

La Gaîté du Président Taft : 
Il danse la Gigue 

Il y avait dîner officiel à la Maison-
Blanche. Le président Taft avait invité 
une cinquantaine de convives à se 
rencontrer avec le speaker ou prési-
dent de la chambre des représentants. 
On raconte qu'au fumoir, le speaker-
M. Cannon, que ses familiers et élec, 
teurs appellent l'oncle Joë, se mit à 
plaisanter M. Taft sur ses talents 
chorégraphiques, si bien qu'en fin de 
compte le président des Etats-Unis 
accepta le défi que lui porta son con-
vive et qu'un macth s'en gagea aussitôt. 
Les deux compétiteurs se rendirent 
dans un grand salon, et, le ring s'é-
tant formé, l'oncle Joë débuta par une 
gigue écossaise, à laquelle le prési-
dent Taft répliqua par une gigue nègre 
encore plus rapide et plus échevelée. 
L'assistance applaudit également les 
deux champions, qui furent félicités, 
mais les éloges les plus enthousiastes 
allèrent au président Taft, dont la prou-
esse est d'autant plus méritoire qu'il 
jouit, on le sait, d'une corpulence im-
posante, et n'a rien à envier aux poids 
lourds les plus réputés du monde de 
la lutte et de la boxe. 
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LES REPROUVES 
Par CH. BKRNARB-DIROSNI 

XXXIII 
Dans la main de la morte 

Herr von Volterchoker n'était pas 
d'habitude grand amateur de thé ; 
mais en cette occasion il en but au-
tant que la maîtresse de l'auberge 
voulut lui en verser. 

Evidemment, la conversation alla 
bon train pendant ce repas de société 
et évidemment aussi cete conversa-
tion roula presque entièrement sur 
le sujet de la femme noyée, qui occu-
pait toujours une chambre obscure 
sur le derrière de la petite auberge. 

Dans le cours de cette discussion, 
Herr von Volterchoker, apprit com-
ment le principal médecin de Lisford 
et les jurés s'étaient rendus dans la 
chambre mortuaire pour voir le ca-
davre avant l'interrogatoire des té-
moins, et comment le médecin avait 
déclaré que la femme était vivante 
avant de tomber à l'eau, et que la 
mort avait été causée par l'asphyxie. 

— Peut-être cela vous plairait-il, 

Rep'cHiiclion interdite auj journaux n'ayant 
pas de r*ite avec l'Agence Favre. 

Petites Nouvelles 

Dimanche a eu lieu sous la prési-
dence de M. René Viviani, ministre du 
travail et de la prévoyance sociale, le 
banquet annuel de l'Association ami-
cale des anciens élèves des hautes 
études commerciales. 

— Le prince et la princesse Fushimi 
sont arrivés à Madrid par le Sud-Ex-
press ; ils ont été reçus par le minis-
tre des affaires étrangères et par le 
personnel de la légation du Japon. Ils 
partiront demain pour Séville où ils 
seront reçus par le roi. 

— A Sanorre, dans l'arrondisse-
ment de Prades, une grève d'ouvriers 
mineurs qui durait depuis plus d'un 
an, vient de se terminer à la suite d'un 
arbitrage du juge de paix de Prades ; 
les chômeurs étaient plus de 400. 
'— M. Dujardin-Beaumetz a présidé 

dimanche l'assemblée générale de 
l'Œuvre de l'orphelinat de l'enseigne-
ment primaire de France. 

— Dimanche a été célébré à Char-
tres, le 141* anniversaire de la nais-
sance du général Marceau. Cette fête, 
organisée par la municipalité et favo-
risée par un beau temps, a obtenu un 
plein succès. 

— Le roi Gustave de Suède, qui doit 
venir faire une villégiature dans le 
Midi de la France, traversera notre 
pays dans quelques jours. L'itinéraire 
d'aller ne prévoit point d'arrêt à Paris. 

— Après trois jours de débats, la 
cour criminelle de Blidah vient de 
condamner Ambrouche, l'assassin de 
la comtesse de Fleurieu, à la peine de 
mort. Ambrouche avait été pour ce 
crime condamné au bagne par la cour 
criminelle d'Alger, mais cet arrêt fut 
cassé. 

— On annonce qu'après la visite du 
prince Nicolas à St-Pétersbourg, le 
Monténégro sera proclamé royaume. 

CHRONIQUE LOCALE 
L'ÉCOLE ET L'ÉGLISE 

« La cour d'appel d'Orléans vient de 
rendre son arrêt dans l'affaire de 
l'abbé Turlin, curé de Mesves-sur-
Loire, poursuivi pour infraction à la 
loi du 30 octobre 1886 sur l'organisa-
tion de l'école primaire. « L'institu-
trice de Mesves-sur-Loire donnait à 
ses élèves le manuel de Calvet-. L'ab-
bé Turlin entreprit une campagne 
contre ce manuel ; en outre, il fit en 
chaire des conférences qu'il qualifia 
à l'instruction « d'enseignement com-
plémentaire du catéchisme » et dans 
lesquelles il « rectifiait » le manuel. 

« Les juges de Cosne et de Bourges 
renvoyèrent des fins de la plainte 
l'abbé Turlin ; mais la cour de Cas-
sation déféra l'afifaire à la Cour d'ap-
pel d'Orléans pour être jugée à nou-
veau. Celle-ci a condamné l'abbéTur-
lin ». 

A 
Chacun est depuis longtemps fixé 

sur la façon dont les cléricaux com-
prennent la neutralité scolaire. 

Ils font défense aux instituteurs de 
discuter, en classe, les questions re-
ligieuses, mais ils trouvent tout natu-
rel que les curés, en chaire, et même 
pendant le catéchisme, critiquent de-
vant les enfants les manuels scolai-
res. 

L'abbé Turlin est un de ces curés, 
qui à la suite des évêques se sont 
jetés dans la lutte engagée contre la 
laïque. 

Il vient d'être condamné : parions 
qu'il criera à la persécution et que les 
cléricaux salueront en lui un nouveau 
martyr ! 

L. B. 

Monsieur, de voir la pauvre créature? 
dit la maîtresse de l'auberge à Herr 
von Volterchoker. 

Le clown répondit que cela lui plai-
rait de voir la femme morte ; et un 
moment après, quand la théière eut 
été vidée après la troisième infusion 
des feuilles et la disparition de la 
dernière pile de rôties, la maîtresse 
de la Rose et la Couronne alluma une 
chandelle et conduisait son visiteur 
à la chambre mortuaire. 

La morte était étendue sur une ta-
ble avec un drap jeté sur la figure et 
son corps roidi. La maîtresse d'au-
berge releva le drap et Herr von Vol-
terchoker, prenant la chandelle, re-
garda longtemps et attentivement les 
traits de la morte. 

— H y a quelque chose dans cette 
figure que j'ai déjà vue, se dit-il, l'en-
fant a des cheveux blonds et des yeux 
bleus ; mais dans la physionomie im-
mobile de cette femme, il y a une ex-
pression que souvent j'ai vue sur la 
sienne, malgré tout. 

« Votre veuvage n'a pas été long, 
Monsieur Jarvis, ou Monsieur Joce-
lyn Gilbert, ou Philippe Jocelyn, com-
te de Haughton, ou quel que soit le 
nom qu'il vous plaise de prendre 
murmura le clown pendant qu'il était 
planté, la chandelle à la main devant 
le cadavre. 

Il fut tiré de ses réflexions par quel-
que chose qui tomba à ses pieds, quel-

Attribution des biens du culte 
Sur la proposition du Président du. 

Conseil, ministre de l'Intérieur et des 
Cultes. 

Vu la proposition du Préfet du Lot, 
les biens ayant appartenus au culte 
sont attribués : 

1° Au Bureau de Bienfaisance de 
Saillac, les biens appartenant à la 
fabrique et à la mense de l'église, à 
l'exception d'un bois dit Pech-Impérié 
et un pressoir à huile qui sont attri-
bués à la commune de Saillac. 

2° Au Bureau de Bienfaisance de 
Gignac, les biens ayant appartenu à 
l'église, à l'exception d'un titre de 
rente sur l'Etat de 6 francs et un titre 
de rente sur l'Etat de 9 francs, qui 
ont été attribués à la commune. 

3° A la commune de Frayssinet-le-
Gourdonnais à défaut de Bureau de 
Bienfaisance, les biens ayant appar-
tenu à la fabrique de l'église de Frays-
sinet. 

4° Au Bureau de Bienfaisance de 
Cavagnac, les biens ayant appartenu 
à la fabrique de l'église de St-Palavy, 
à l'exception d'un titre de rente 3 0/0 
qui est attribué à la commune de 
Cavagnac. 

5« A la commune de Grêzes, à défaut 
de Bureau de Bienfaisance, les biens 
ayant appartenu à l'église de Grèzes. 

6° Au Bureau de Bienfaisance du 
Vigan, les biens ayant appartenu à 
la fabrique du Vigan à l'exception d'un 
livret de Caisse d'Epargne montant à 
la somme de 278 fr. 42 qui est attribué 
à la commune du Vigan. 

Lycée Gambetta 
Nous sommes heureux de signaler 

les résultats du concours des contri-
butions directes auquel ont pris part 
10 élèves de notre lycée : 9 ont été 
admissibles. Ce sont : 

MM. Andrieux, Avezou, Bouvier de 
Lamothe, Delpon, Delbrel, Laconde, 
Lagarde, Lascoux, Muzereau. 

C'est un beau succès qui marquera 
dans les annales de notre lycée. 

Félicitations. 

Examens du Baccalauréat 
Le nombre des dispenses d'âge pour 

le baccalauréat, sollicitées en vue de 
la session de juillet, est chaque an-
née très considérable. En présence 
des délais relativement longs que 
l'instruction de ces sortes d'affaires, 
telle qu'elle est réglée par la circulai-
re du 3 avril 1893, entraîne nécessai-
rement, il importe que les demandes 
de cette nature parviennent au minis-
tère assez à temps pour qu'il soit pos-
sible de prendre une décision avant 
l'ouverture de la dite session. 

En conséquence, toutes les deman-
des de dispenses d'âge qui seront 
adressées directement à M. le Minis-
tre par les intéressés, devront lui 
parvenir avant le 1er juin 1910. Passé 
ce délai, elles ne pourront être l'objet 
d'aucune suite. Il en sera de même 
des affaires instruites par les Facultés 
qui seront transmises après le 15 juin 
1910. 

Les Enfants du Quercy 
Les Enfants du Quercy, société ami-

cale et de secours mutuels deToulouse 
célébrait dimanche sa fête annuelle. 
Un banquet d'unecentainede convives 
fut servi à 7 heures du soir, dans la 
salle des fêtes du Grand-Hôtel. A la 
table d'honneur, nous trouvons : MM. 
Talou, président de la Société ; Lar-
naudie, conseiller à la cour, vice-pré-
sident ; commandant Petit, Pendariés, 
ingénieur, Maranzat, commissaire de 
police ; puis, parmi les convives, MVI. 
Carrière, lieutenant-colonel en retrai-
tre ; colonel Lacumbe, Bourgès, 
vétérinaire principal ; sous-intendant 
Busqués,capitaineBergon, Rascouail-
le, etc. La presse toulousaine était 
représentée. 

Au Champagne, des toasts furent 
portés par M. Talou, M. Tournier, 
M. Lavigne au nom des Enfants du 
Quercy résidant à Agen ; M. Ras-
couaille prononça une allocution en 
faveur du monument a élever au ser-
gent Laveyssière ; M. Petit appuya 
cette proposition en déclarant que la 
Société s'inscrivait pour une certaine 
somme. Notre confrère M. Ariste Pas-
serieu prononça un toast trèsapplaudi, 
au nom de la presse. 

La soirée se prolongea par un bal 
très animé. 

Tribunal Correctionnel 
Audience du 7 mars lOiO 

CHASSE 
Le nommé Antoine Issaly, cultiva-

teur* est condamné à 50 fr. d'amende 
pour avoir chassé en temps prohibé. 

VOLS 

Le tribunal condamne le sieur Vi-
gnalat Jean, 65 ans, qui est inculpé 
de vol, à 8 jours de prison. 

— Il prononce également une con-
damnation à 8 jours de prison contre 
le sieur Vinel Julien, 67 ans, proprié-
taire de Calvignac, qui est poursuivi 
pour vol. 

Le tribunal fait application à Vinel 
de la loi de sursis. 

Âu Café de la Promenade 
Un auditoire trié sur le volet assis-

tait hier soir à l'audition annuelle 
qu'offre aux gourmets cadurciens le 
bon chansonnier Bourgeois-Clermon, 
— de la Boîte à Fursy. 

Quel feu d'artifices... d'actualités L. 
Les Inondations de Paris ; 
Le nouveau billet de cent francs ; 
La première de « Chantecler ». 
Le Cadenas de là Pharmacienne, 

etc., chansons on ne peut plus réjouis-
santes qui firent pétarader des fusées 
de rire. 

• Le public fêta aussi l'excellente 
Sara Laurmont qui chante délicieuse-
ment les plus exquises mélodies : 
Loin d'elle ! et Ton cœur 1 et qui dit 
à la perfection de joyeuses gauloise-
ries. Ce soir à la demande générale l 
2e et dernière audition. 

Théâtre de Cahors 
La représentation de 

La Vie de Bohême 
qui devait avoir lieu mardi 8 mars, 
est renvoyée au mardi 15. 

Nous rappelons que la célèbre pièce 
de MM. de Croissetet Maurice Leblanc 

ARSÈNE LUPIN 
sera jouée le Vendredi 11 Mars au 
Théâtre de Cahors. 

*** 
ORCHESTRE SYMPHON1QUE 
Cette Société annonce pour le same-

di 19 Mars une soirée offerte à ses 
membres honoraires avec le concours 
de la troupe lyrique du Théâtre de 
Montauban. 

« Thaïs », comédie lyrique de Mas-
senet, sera donné avec le concours de 
M. Francis Combe, baryton du Capi-
tole deToulouse, de M1'0 Vassilief et 
de M. Lucazeauet d'un orchestre tout 
spécialement complété pour la cir-
constance. 

Pour cette représentation, la location 
est ouverte et réservée aux membres 
honoraires jusqu'au 13 Mars, inclusi-
vement. Passé cette date, les places 
seront mises à la dispo ition du pu-
blic. 

Il va sans dire que les membres 
honoraires auront droit à une entrée 
gratuite à tou'es les places. 

L'Enseignement ménager 
et les Commerçants en volailles et œufs 

La Société Nationale d'encourage-
ment à l'agriculture à émis le vœu de 
créer un enseignement ménager dans 
les écoles normales, nous pouvons 
espérer avoir dans l'avenir des Insti-
tutrices en mesure d'enseigner aux 
filles des agriculteurs autre chose, 
comme travaux utiles, que les der-
niers modèles de dentelle au crochet. 

Je me propose d'étudier cette ques-
tion de l'enseignement ménager a 
deux points de vue : 

Rôles de marchands de volailles et 
œufs comme éducateurs. 

Rôle de la fermière dans l'éduca-
tion agricole. 

Dans un article où je traitais de 
l'amélioration de la vente des œufs, 
voici ce que je disais : 

Le « Volailler » le « Coquetier » ou 
le marchand de volailles. 

N'est pas marchand d'œufs le pre-
mier venu, tel, que vous voyez sur la 
place du marché, la sacoche en sau-
toir sous sa blouse bleue est un négo-
ciant qui fait annuellement en volail-
les ou œufs plusieurs centaines de 
mille francs, certains voisinent avec 
le million de francs comme chiffre 
d'affaires. 

C'est un métier plutôt dur, en route 
par tous les temps pour se rendre à 
des foires ou marchés éloignés, il 
passe une partie des nuits sur les 
grands chemins. 

Pour faire de bonnes opérations il 
leur faut une grande compétence pro-
fessionnelle permettant d'apprécier la 
marchandise rapidement et au jugé. 

Ce sont des intermédiaires très uti-
les répartissant à chaque marché des 
sommes considérables aux fermières ; 
toutes leurs opérations se faisant au 
comptant sans qu'ils sachent généra-
lement à l'avance le bénéfice ou la 
perte qu'ils en retireront. 

Voici, messieurs, dans quels ter-
mes je vous présentais aux lecteurs 
de mon étude sur l'amélioration de la 
vente des œufs. 

Mais, 11 y avait autre chose à dire, 
et je ne pouvais que désirer une occa-
sion propice, elle m'est fournie par 
votre réunion en congrès. 

Vous ne devez pas seulement ré-
partir aux fermières les sommes con-
sidérables que représentent les œufs 
et la volaille dont vous faites l'acqui-
sition. Vous leur devez des conseils 
sur la qualité de la marchandise four-
nie en vue d'en poursuivre l'amélio-
ration, et je prétends que vous êtes 
les premiers moniteurs pour ne pas 
dire davantage de cet enseignement 
ménager que l'on cherche à organi-
ser officiellement 

A cet enseignement ménager vous 
pouvez apporter un double concours. 

Celui de votre grande compétence 
professionnelle pour déterminer la 
production commerciale. 

Celui de votre concours moral et 
financier pour encourager les con-
cours, les expositions et toutes les 
occasions où les fermières auront à 
lutter pour obtenir des prix. 

Je fais appel à votre compétence 
professionnelle, car vos relations con-
tinuelles avec elles vous donnent une 
grande autorité pour leur faire part 
de conseils relatifs à la production, 
choix des reproducteurs que vous 
pouvez leur suggérer ; conservation 
de ces bons reproducteurs que très 
souvent un mercantilisme mal com-
pris fait vendre prématurément, voilà 
un des premiers points de votre pro-
gramme. 

Quant aux œufs, vous pouvez signa-
ler avec autorité les caractères de 
bonnes pondeuses, vous pouvez éga-
lement améliorer la production en 
qualité en vous entendant pour refu-
ser les œufs conservés ou ceux qui 
ne sont pas frais, vous pouvez exiger 
qu'il vous soit livré une marchandise 

lage. 
— Comment ces fragments de laine 

sont-ils venus dans la main de la mor-
te, se dit-il, ils doivent faire partie de 
quelque chose qu'elle a saisi au mo-
moment de se noyer. Ils n'appartien-
nent à aucun de ses vêiements ; ils 
doivent avoir été arrachés aux habits 
de quelque autre persone, et cette au-
tre personne l'a jetée dans la rivière. 
Les bouts de laine ressemblent à la 
frange d'un châle de femme. Ça donc 
été une femme qui l'a poussée à 
l'eau ? Comment cela peut-il se faire? 
Elle a été vue pour la dernière fois 
en compagnie d'un homme. Elle a 
quitté la cour des écuries de la Tête 
du Roi avec un homme à dix heures 
et demie passée. Elle a été trouvée 
noyée ce matin. C'est cet homme qui 
l'a noyée, il n'y a pas à en douter 
Mais, qui était cet homme ? Serait-ce 
cet homme déguisé ? Et alors, d'où 
proviennent les bouts de laine que j'ai 
en poche ? Ils ont dû faire partie d'un 
vêtement de femme ; les hommes ne 
portent pas des couleurs si voyantes. 

Ah ! mais si, pensa tout à coup le 
clown, cela leur arrive quelquefois. 
La laine colorée a pu appartenir au 
cache-nez tricoté d'un homme. 

II marcha plus vite, sous l'empire 
de la pensée triomphante qu'il avait 
trouvée la solution d'une partie de 
cette sombre énigme, le terrible mys-
tère de la mort de la femme noyée. 

propre qui aura un meilleur aspect à 
la vente, et, sur ce point je vous si-
gnalerai que les œufs de certaines 
régions se reconnaissent à leur mal-
propreté, enfin une entente vous per-
mettrait de fixer dans un avenir pro-
chain l'achat au poids au lieu de la 
pièce, ce serait peut être un moyen 
d'obliger les fermières à obtenir par 
une sélection bien comprises, une 
ponte d'œufs plus gros, car enfin 
quoiqu'on puisse en penser, il est bien 
démontré que des poules sélection-
nées et soignées d'une façon ration-
nelle donnent des produits plus gros 
qùô celles livrées à l'état naturel et en 
voie de dégénération. 

On nous a bien souvent répété de-
puis quelques années que le Dane-
mark devait la situation prépondéran-
te qu'il a à l'heure actuelle dans le 
commerce des œufs, à la bonne orga-
nisation de sa production, de cette 
constatation bien exacte, on en déduit 
que c'était l'organisation syndicale et 
coopérative des producteurs qu'il fal-
lait faire en France dans le but d'a-
méliorer cette partie de la richesse 
agricole. 

Je dois avouer que je ne crois pas 
qu'il soit possible en France de grou-
per les fermières à un syndicat ayant 
pour but la vente des œufs et de la 
volaille. 

C'est pourtant ce qui existe au Da-
nemark où l'obligation d'avoir une 
quantité de poules est réglementée. 

Puis je ne vois pas du tout la fer-
mière que nous connaissons se rendre 
au magasin du Syndicat, y livrer 
quelques douzaines d'œufs et recevoir 

'en échange un bon en papier ou une 
mention sur son carnet. Elle a l'habi-
tude de passer immédiatement à la 
caisse, et à la vôtre, vous savez donc 
par pratique que la fermière française 
ne vend pas à terme, mais tout à fait 
ce qu'il y a de plus comptant. 

Quel est donc l'audacieux qui vou-
drait tenter de se mettre à la tête d'un 
pareil syndicat, pour ma part je ne 
l'oserai pas et je crois fort qu'aucun 
de vous n'en accepterait la direction 
et la gestion. 

Mais, il ne résulte pas que ce qui 
est recommandé n'a aucune valeur, je 
suis d'avis qu'il y a une idée, il suffit 
d'en faire l'application d'une façon 
pratique. 

Le syndicat de fermières pour la 
vente des œufs et de la volaille étant 
irréalisable, il convient de voir si une 
organisatipn plus commerciale ne 
pourrait se créer, et c'est ce problême 
que je vous demande d'étudier, car il 
vous appartient de les créer ces grou-
pements corporatifs avec lesquels la 
fermière traitera librement, et si vcs 
prétentions étaient trop inacceptables 
pour elles, il leur resterait un moyen, 
celui de vendre à des concurrents et 
de créer cette concurrence, ce serait 
un moyen de défense qui pourrait 
avoir sa valeur. 

Vous aurez donc à examiner les 
moyens d'organiser la production 
plus commerciale de la volaille et des 
œufs. 

En 1898 il est entré à Paris 26.914.956 
kilog. d'œufs sur ce total les halles de 
Paris, que nous prenons comme le 
plus important marché français, ont 
reçu. 16 013 575 k. d'œufs 
en 1908 18.496.747 — 
soit une différence 
en plus pour cette 

période 2.483 172 — 
représentant en œufs moyens, de 17 
au kilog.., une augmentation de 
3.517.827 douzaines. 

Années 1898 et 1908 et dont voici le 
détail. 
En provenance : 1898 1908 

de - -
Russie 1.534 250 kos 3.883 200kos. 
Autriche-Hongrie.... 184 120 172 100 
Turquie 20 470 » 
Allemagne, 

transit russe 151.460 » 

Mais il ralentit bien vite le pas, et se 
mit à siffler doucement, la tête bais-
sée et les mains dans les poches. 

— Je ne vois pas pourquoi j'irais 
me mêler de cette affaire, songea-t-il. 
J'ai Dunbar, et il ne me faut pas deux 
Californies, je n'ai besoin de deux va-
ches à lait. 

« Cependant, sans que je sache 
comment, j'ai envie, puisque je suis 
dans cetté affaire, d'en voir la fin ; si 
par hasard le banquier me glissait en-
tre les doigts, ce ne serait pas désa-
gréable d'avoir à mes ordres les maî-
tres de Jocelyn's-Rock. Et ce n'est 
pas seulement l'argent qui me préoc-
cupe, j'aime la besogne pour elle-mê-
me. Quand un homme commence la 
vie dans une bonne place sur l'échel-
le sociale et que les talons cruels de 
ceux qui ont monté lui ont fait redes-
cendre tous les échelons et l'ont reje-
té dans la boue, il est tout disposé à 
se réjouir de la chute de ceux qui sont 
au sommet ou à les faire trembler sur 
la traverse qu'ils croient solide lors-
qu'il en a le moyen. 

« Quand la société dit à un homme: 
« Arrière, réprouvé ! » la société ne 
doit pas être étonnée que le réprouvé 
nourrisse de sombres pensées dans 
la solitude morale à laquelle ses sem-
blables le condamnent. 

(A suivre).. 

que chose qui retentit sur les dalles 
de la chambre. 

La maîtresse de l'auberge avait 
laissé tomber un trousseau de clefs en 
le tirant d'une petite corbeille qu'elle 
portait sous son bras. 

C'était une femme ayant un certain 
embonpoint, et elle n'aimait pas à se 
baisser, aussi elle regarda piteuse-
ment le clown. 

— Voudriez-vous avoir ?... com-
mença-t-elle. 

— L'obligeance de ramasser vos 
clefs. Sans doute, — répondit Herr 
von Volterchoker. 

Il se baissa et mit la chandelle par 
terre à côté de lui. Il trouva les clefs 
et autre fchose aussi qu'il ramassa et 
examina sans se relever. 

C'étaient seu'ement quelques lam-
beaux de laine tricotée à couleurs 
voyantes rouges, vertes et bleues, 
mais le clown examina ces fragments 
avec autant de sérieux que s'il eût été 
un entomologiste venant de mettre la 
main sur quelque insecte inconnu. 

Il se releva ensuite et montra les 
lambeaux de laine à la maîtresse d'au-
berge. 

— Ceci appartient-il à quelqu'un 
de la maison ? demanda-t-il. 

— Oh ! non, répondit l'hôtesse ; je 
puis vous dire d'où cela vient ; il 
était dans la paume de la main droite 
de cette pauvre créature noyée, elle 
les tenait serrés comme si ses doigts 

eussent été de fer. M. Manders, le mé-
decin, a ouvert la main par force et 
les bouts de laine sont tombés. 

— Et il n'a rien vu là qui valût la 
peine d'être remarqué ? 

-— Non, monsieur. 
— Et les jurés ? 
— Non plus, Monsieur. 
— Hum ! murmura Herr von Vol-

terchoker, quels rusés gaillards que 
ces jurés et quel bonheur pour nous 
que nous ayons des gens si habiles 
toujours prêts à rechercher les cir-

; constances de notre mort, et à recon-
j naître le crime quand la mort n'a pas 

été volontaire. 
j Le clown tira de sa poche une vieil-

le enveloppe et y glissa les fragments 
j de laine. 

— Je les garderai, si vous n'y voyez 
pas d'empêchements, Madame, dit-il. 

i — Empêchement ! ah ! ma foi non, 
Monsieur. Si vous avez envie de les 

! conserver comme une curiosité, ne 
vous gênez pas, ils sont à vous tels 
qu'ils sont. 

— On n'a rien trouvé sur la fem-
me, ni lettres, ni papiers, ni rien qui 
pût faire constater son identité. 

— Rien, Monsieur. 
— Hum ! alors, je ne vous retien-

drai pas plus longtemps dans cette 
froide chambre. Je vais sortir faire un 
tour d'ici à l'heure du souper. 

Herr von Volterchoker prit son cha-
peau et déboucha dans la rue du vil-



p2Vpte • 49.676 101.940 
ftllie 15-400 38 430 
Bulgarie...... «_ 205.220 

-Totaux 1-935 376kos 4.400.890kos 
Différence en plus pour 1908 

o 465-514 kos. 
soit : 3.491.978 douzaines. 
La première conclusion qui s'impo-

se est que la France ne peut fournir 
ja totalité des œufs consommés à Pa-

ris ét que, d'année en année, les im-
portations étrangères augmentent. 

Une autre constatation est à faire, 

c'est l'augmentation dans les prix de 
vente en faveur de 1908. 

Les cours moyens ont été par mille 

en 1898 en 1908 

œ,i[sms 107.80 4.125,29 124,33 à 143,06 

Mfs msyens 82,33 à 94,92 97,74 à 110,60 
csurs petits 56,76 à 70,45 64,09 à 83,87 

La région du sud-oue -:t7 étant des 
plus intéressées à l'approvisionne 
ment de Paris, j'ai pensé, qu'il était 
bon d'appeler votre attention sur 
cette situation. 

Pour terminer l'examen de cette 
question des œufs étrangers, je tiens 
à donner la valeur de l'importation 
totale faite en France depuis 18 ans. 
1899 .. 15.999.000 1904 .. 23 659.000 
1900 17.693 000 1905 .. 24.987.000 
1001 .18.912.000 1906 .. 27 022.000 
1902 .. 22.063 000 1907 .. 37 555,000 
1903 .. 21 904.000 1908 .. 31.507.000 
soit une augmentation de : 15 508.000 
francs, d'œufs étrangers mis en con-
sommation en France. 

Pendant la période qui va de 1886 à 
1908 les exportations d'œufs ont tom-
bé de 39.000.000 fr. à 13.920.000 fr. 

j'ai donné suffisamment de chiffres 
pour vous édifier. 

Notre pays peut produire davanta-
ge, il suffit de rompre avec les routi-
nières habitudes des fermières et les 
engager dans leur intérêt à produire 
en plus grande quantité et de meil-
leure qualité. 

Pour cela, apportez, votre concours 
aux Ecoles ménagères que vont 
s'efforcer d'organiser les Professeurs 
d'Agriculture et l'initiative privée. 
Apportez vos précieux conseils, et une 
corporation puissante comme la vôtre, 
peut donner davantage elle pourrait 
donner des primes aux élèves et 
j'ajouterai organiser des concours des 
meilleures races de volaille commer-
ciale de chaque région où vous êtes 
intéressés. 

Il suffit pour cela de vous entendre 
avec les Associations avicoles ou 
agricoles qui accueilleront votre con-
cours si compétent. 

Décidez dans vos réunions que la 
question est entendue, que vous don-
nez votre adhésion et que vous dési-
gnez un Comité à cet effet pour en 
assurer l'exécution. 

Ne restez pas de simples mar-
chands, faites-vous éducateurs dans 
votre intérêt et dans l'intérêt général. 

N'oubliez pas l'éloquence des chif-
fres cités et laissez-moi terminer par 
un rapide exposé de la situation gé-
nérale du commerce de la volaille et 
des œufs dans les pays voisins. 

L'Angleterre, ainsi quepourront vous 
le dire des confrères qui ont fait par-
tie de missions que la Compagnie 
d'Orléans a organisées en décembre 
dernier. L'Angleterre a importé en 
1908 pour 179 400.000 trancs d'œufs, 
la seule part du Danemark dans cet-
te fourniture dépasse 44 millions de 
francs, celle de la Russie 59 millions 
de francs, la France 12 millions envi-
ron. 

Le monde entier expédie des œufs 
en Angleterre. 

Cette mission a pu remarquer le 
parfait emballage, le triage par gros-
seur dans chaque colis en un mot une 
présentation plus convenable que cel-
le que vous employez généralement. 

Pour la volaille, l'Angleterre a reçu 
environ 23 millions de diverses con-
trées, dont 7 millions environ de Rus-
sie, la part de la France et des Etats-
Unis est d'environ 5 millions de 
francs. 

Les volailles russes et américaines 
sont conservées par froid, c'est une 
marchandise de qualité peu compa-
rable à la marchandise française, 
composée de pièces de luxe et en par-
ticulier de dindons. Pour cette spécia-
lité nous avons beaucoup à observer 
et son écoulement sur le marché an-
glais appelle toute l'attention des ex-
péditeurs et producteurs de nos 
régions. 

La production de la volaille anglai-
se se relève et fait aux envois de la 
France une concurrence contrelaquel-
le il convient de se prémunir par de 
meilleurs procédés de production et 
de préparation. 

L'Allemagne reçoit des œufs en 
très grande quantité de Russie, de 
l'Autriche, très peu de France, Sur 73 
millions de kilogrammes de volailles 
achetés aux pays voisins, notre part 
est de 7 millions, la Belgique envi-
ron 5 millions, l'Autriche 28 millions, 
la Russie près de 30 millions de ki 
logrammes. 

La Belgique, fait par rapport à la 
France une exportation considérable 
d'œufs et de volailles, elle doit cela à 
la parfaite organisation de son com-
merce et de sa production, que vous 
auriez grand intérêt à étudier et à 
appliquer dans des conditions déter-
minées, 

De toutes parts les efforts sont 
considérables, sauf en France. 

Les résultats que je vous cite et que 
je vous engage à vérifier, persuadé, 
qu'ils resteront au-dessous de ce que 
vous pourrez constater, doivent vous 
engager à envisager largement votre 
rôle de commerçants avisés fit non 
individualistes, ce que l'on peut vous 
reprocher très largement. 

Entendez-vous, de cette entente 
profitera le producteur dont vous 
êtes l'intermédiaire obligatoire, car 
ne vous y trompez pas, derrière les 
coopératives qui vous sont citées 
comme modèles existent des organi-
sations commerciales qu'il vous ap-
partient de faire. 

H. TUZET. 
(A suivre). 

Télégrammes reps hier ; 
Paris, 7 mars, 1 h. 39 s. 

La crue de la Seine 
La Seine depuis hier a baissé de 

20 centimètres. 

Assassinat 
Le cadavre d'une fille publique 

assassinée a été découvert ce matin 
dans le Bois de Vineennes. 

Â la Guadeloupe 
Le gouverneur de la Guadeloupe 

télégraphie que le calme est com-
plètement rétabli. 

La grève des ouvriers 
des ascenseurs 

On dément qu'une conférence ait 
eu lieu entre M. Briand et M. 
Barthou et les membres du Par-
quet relativement à la grève des ou-
vriers des ascenseurs. 

* ** 

Télégrammes reçus aajQord'bpi ; 

Paris, 8 mars, i h. 20 s. 
Edouard VII à Paris 

M. Pallières a reçu ce matin le 
roi d'Angleterre ; M. Pallières lui 
rendra sa visite aujourd'hui à 3 
heures, à l'ambassade d'Angleter-
re où le roi est descendu. 

Au sujet du tarif douanier 
MM. Peytral, Guérin, Flaissiè-

res, sénateurs et M. Henri Michel 
député, ont présenté ce matin à 
M. Briand, la délégation des mu-
nicipalités du Midi qui venait 
l'entretenir de certaines consé-
quences résultant de l'application 
du nouveau tarif douanier et lui 
indiquer des modifications. 

AGENCE FOURNIES 

PUBLICATIONS PIERRE LAFITTE ET CU 

GRAND AIR 
Spmmaire du n° du 5 mars 1910 

Va saut en ski à Gérardmer. 
Une belle interception. 
Noi impressions, par Harry et Villie 

Lemis. 
Le Challenge Doyen. 
Les Canots de Monaco. 
La grande Semaine des Vosges. 
Le S. C. U. F. succombe par 13 points 

à zéro, par H. Dispan. 
Le Gyroscope, par Henri Petit. 
Le Carnet du sportsman. 
Le prix Finot à Auteuil, par Siutart. 
La Genèse des courses au galop, par Iso-

riomy. 
Les mémoires da Fitzsimrnons, par Ro-

bert Fitzsimmons. 

Arrondissement de Gahors 
Larroque-des-Arcs 

Horrible suicide. — Dimanche ma-
tin, la femme Garrigou, âgée 3ô ans, de 
Larroque-des-Arcs a tenté, à la suite de 
chagrins intimes, de se suicider, en 
avalant du vitriol. 

Malgré des soins immédiats, la fem-
me Garrigou est morte le lendemain 
apiès d'horribles souffrance». 

Montgesty 

Election du maire. — Dimanche 6 
mars M. Verdié Joseph, adjoint a été 
élu maire de la commune de Montgesty 
en remplacement de M. Calmels démis-
sionnaire. 

Le Conseil municipal de la commune 
Montgesty est convoqué pour le diman-
che 13 mars 1910 à l'effet de procéder à 
l'élection d'un adjoint au maire de cette 
commune, en remplacement de M. Ver-
dié, élu maire. 

Luzech 
Nos compatriotes. — Nous appre-

nons avec plaisir que noire i-ympalnique 

compatriote M. Adolphe Bouysset, em-
ployé à la Préfecture de la Seine, né au 
Capelanel, près Luzech (Lot), qui avait 
été nommé officier d'académie le 1er 

Janvier 1909, vient d'être promu au 
grade de Commis principal. 

Nous sommes heureux de lui adresser 
nos bien vive? félicitations à l'occasion 
de cet avancement qui e.st'la ju»te ré-
compense d'une carrière déjà longue et 
bien remplie dans la grande administra-
tion parisienne. 

St-Martin-Labouval 
Depuis quelques jours, de nombreux 

chasseurs sont dans notre région et or-
ganisent des battu.es pour détruire les 
sangliers qui dévastent notre région. 

Une battue a eu lieu aujourd'hui mardi 
8 mars. 

Montcuq 
Foire. — Favorisée par un temps 

splendide, notre foire de jeudi 3 a été 
des plus importantes. 

Voici les cours pratiqués sur les divers 
marchés : 

Halle aux grains. — Blé, de 16 à 17 
fr. ; maï*, de 11 à 12 fr. ; avoine, de 9 à 
10 fr. ; fèves, de 12 à 13 fr. ; pommes de 
terre, de 4 à 5 fr., le tout l'hectolitre. 

Marché à la volaille. — Poulardes, de 
5 à 6 fr. ; poules, de 4 à 5 fr. ; poulet», 
de 3 à 4 fr. ; pigeons, de 1,50 à 2 fr. ; 
canards, de5à 6fr. ; lapins domestiques, 
de 4 à 5 fr. ; pintades, de 6à7fr., le 
tout la paire ; œufs, 0,90 à 1 fr. la dou-
zaine. 

Place aux moutons. —Brebi3 de choix, 
de 45 à 48 fr. ; brebis avec couple, de 50 
à55fr. ; brebis communes, de 25 à 28 
fr. ; moutons de choix, de 48 à 50 fr. ; 
moutons de deuxième catégorie, de 35 â 
36 fr. ; moutons communs, de 25 a 26 
fr. ; agneaux, de 20 à 22 fr. la paire. 

Marché aux bestiaux. — Bœufs de 
première catégorie, de 1.100 à 1.200 fr. ; 
bœufs d'attelage, de 900 à 1.000 fr. ; 
bœufs secondaires, de 700 à 800 fr. ; va-
ches de travail, de 500 a600fr. ; bouvil-
lons, de 300 a 400 fr., le tout la paire. 

Viande de boucherie. — Bœuf, première 
catégorie, de 34 à 35 fr. ; deuxième ca-
tégorie, de 30 à 32 fr. ; mouton, de 35 à 
36 fr. ; deux;ème catégorie, de 33 à 34 
fr., les 50 kilos. 

Marché aux porcs. — Les porcs gras 
se soDt vendus de 40 à 45 fr ; les 50 
kilo*, poids vif. 

Porcs d'hivernage, de 50 à 60 fr. ; pe-
tits porcs, de 30 à 35 fr., la pièce. 

La truffe se payait de 6 à 7 fr. le kilo. 
Jardinage. — Légumes et salades ra-

res, prix relativement élevés. 

St-Cirq-Lapopie 
La cfnsse aux sangliers. — Uue 

société composée d'intrépides chasseurs 
du département de la Creuse, qui a dfjà 
tué en janvier dernier un nombre consi-
dérable de sangliers, vient de faire une 
nouvelle apparition daus le pays et se 
dispose avec ses meutes de chiens à re-
commencer ses exploits dans las bois de 
St-Cirq-Lapopie et des communes envi-
ronnantes. 

Arrondissement de Figeac 

Figeac 
Tribunal correctionnel. — Audience 

du 5 mars : 
Henri Bousquet, 54 ans, sans profes-

sion, de Decazeviile, ayant déjà subi 
plusieurs condamnations, vingt jours de 
prison, pour filouterie d'aliments et va-
gabondage. 

— Bernard Lespina-îse, €6, ans, de 
, Saiut-Côré, 50 francs d'ameDde (loi Bé-
ranger) pour coups et blessures. 

Nous avons relaté l'accident mortel 
qui tut lieu le 11 février dernier, à 
Prentegarde, banlieue de Figeac. Etienr 
ne Messenguiral, dix-sept-ans, garçon 
boulanger à Figeac, comparaît sous 1 in-
culpation d'homicide par imprudence et 
port d'arme prohibée. Vu ses bons anté-
cédents, il est condamné à 100 francs 
d'amende (loi Bérenger). 

Le tribunal prononce ensuite une con-
damnation a 16 francs d'amende (loi 
Bérenger) pour usage d'un timbre poste 
ayant déjà servi. 

Insoumis. — La gendarmerie de Fi-
geac a mis en état d'arrestation un no-
made depuis longtemps recherché par 
l'autorité militaire pour insoumission. 
C'est un nommé Hanri-Hippolyte Stim-
bach, originaire de Maine-et-Loire. 
Transféré à Montauban, il sera déféré 
au conseil de guerre de Toulouse. 

Lunan 
Probité. — Le jeune Casimir Venries, 

âge de 12 ans, élève de notre école com-
munale trouva ces jours-ci, dans la fer-
me de sa famille un porte-monnaie con-
tenant une somme très importante. Il 
s'empressa de la remettre au légitime 
propriétaire. Nos félicitations. 

St-Céré 
Accidents de bicyclette. — Samedi, 

MM. Bert et Souilhac, facteurs, faisant 
leur tournée à bicyclette, furent victi-
mes d'un accident. 

Tous deux tombèrent de bicyclette, 
leurs blessures sont légères. 

Arrondissement d« Gourdon 

Gourdon 
Foire. — La foire de samedi dernier 

a été assez belle ; marchés bien appro-
visionnés. Cours pratiqué ' : 

Bœufs de boucherie, 42 fr. les 50 ki-
lo i ; bœufs d'atti lage, 650 à 750 fr. la 
paire ; moutons, 40 à 45 fr. pièce ; porcs 
gras, 45 à 50 fr. les 50 kilos ; porcelets, 
20 à 30 fr. pièce ; volailles, 85 c le demi-
kilo ; œuf-, 1 fr. la douzaine ; truffas, 6 
fr. le kilo. 

Reilhaguet 
Liste électorale. — L'appel contre la 

décision de la commission de jugement 
concernant la radiation d'un électeur et 
dont nou3 avons parlé récemment a été 
examiné devant M. le juge de paix de 
Payrac à l'audience du 3 mars. 

L'affaire a été renvoyée à l'audience 
du 10 courant pour supplément d'ins-
truction et production de pièces obliga-
toires. 

Thédirac 
Foire et, concours. — A l'occasion de 

l'importante foire qui se tiendra le 10 
mars prochain, le^ primes suivantes se-
ront distribuées : 

Bœufs, lre catégorie (bœufs de quatre 
dents et au-dessous1. lor prix, 12 francs ; 
2e prix, 8 fr. ; 3e prix, 5 francs. 

Deuxième catégorie. Bœufs de quatre 
den's et au-dessus : 1er prix, 12 francs ; 
2e prix, 8 francs ; 3e prix, 5 francs. 

Moutons. Lot de dix et au-dessus. 1er 

prix, 10 francs ; 2° prix,8 frarcs; 3eprix, 
6 francs. 

Lot au-dessous de dix. Ier prix., 5 
fraucs ; 2* prix, 3 francs. 

Les inscriptions seront reçues au se-
crétariat de la mairie jusqu'au 9 mars 
au soir. 

Le jury visitera l'exp03ition des mou-
tons et celle des bœufs à une heure. 

Les primes seront distribuées à la 
mairie, à quatre heures du soir. 

Le droit d'inscription est fixé à 50 
centimes par lots de moutons ou par 
paire de bœufs. 

Souillac 
Soirée de famille. — Jeudi soir a eu 

lieu à l'école l&ïque de filles une soirée 
de famille offerte à leurs parents par les 
jeunes fiiles de la Société musicale Les 
Muguets. De la plus jeune à la plus 
grande, toutes ont contribué à l'exécu-
tion du programme. 

Entre la première et la deuxième 
partie, gâteaux et oranges ont circulé 
dans les rangs de l'assistance. A l'issue 
du concert a eu lieu une sauterie, au 
cours de laquelle invités et exécutantes 
ont pris part aux danses les plus ryth-
mées. 

M. Martin, professeur de musique, a 
tenu le piano avec son entrain bien 
connu. 

Foire du 4 mars. — Voici les princi-
paux cours pratiqués : 

Halle aux grains. — Blé, de 18,50 à 
19 fr. ; seigle, de 15,50 à 18 fr. ; maïs, 
de 14,50 à 15 fr. ; avoine, de 11,50 à 12 
fr. ; pomme de terre, de 4,50 a 5 fr. ; le 
tout l'hectolitre. 

Place du marché. — Poulets, de 3,25 
à 4 fr. la paire ; poules, de 0,70 à 0,75 le 
demi kilo ; pigeons, de 1,50 à 2 fr. la 
paire ; dindes, de 0,65 à 0,70 le demi-
kilo ; canards, de 4,50 â 5 fr. la paire ; 
lapins domestique», de 1,50 à 2 fr. la 
pièce ; œufs, de 0,80 à 0,85 la douzaine. 

Foirail aux bœufs. — Gros bœufs d'at-
telage, de 1.000 . à 1.200 fr. ; bœufs 
moyens, de 80J à 950 fr. ; bouvillons, de 
550 à 650 fr. ; veaux, de 325 a 425 fr. ; 
le tout la paire. 

Pour la boucherie.— Bœufs gras, de 
35 à 37 L'. ; vœux, de 46 à 48 fr. ; le tout 
les 50 kilos. 

■". Foirail aux moutons. — Moutons, de 
38 à 42 fr. ; brebis d'élevage, de 23 à 30 
fr. ; le tout la pièce. 

Pour la boucherie. — Moutons gras, 
de 38 à 40 fr. ; agneaux de 41 à 43 fr. ; 
le tout les 50 kilos. 

Foirail aux porcs. — Porcs d'élevage, 
de 40 à 55 fr. ; porcelets, de 16 à 30 fr. ; 
le tout la pièce, selon grosseur. 

Envoyez 1 fr. 50 à P. Glaesel, phen, 28, 
rue de Grammont, Paris, et vous rece-
vrez franco, avec un almanach gratis, 
une boîte de Pilules Suisses, le meilleur 
remède contre les maux d'estomac et 
la constipation. • 

Bibliographie 
UIdéal-Bibliothèque (Collection illus-

trée Pierre Lafitte et Cie, à 0 fr. 95), vient 
de faire paraître son 11e volume : La Tra-
gique Aventure du Mime Properce, par 
Albert Boissière (illustrations de Maurice 
de Lambert). Ce captivant roman est digne 
des ouvrages précédemment parus dans 
cette Collection qui peut être lue par tout 
le monde et quia déjà donné, entre autres : 
Le petit Chose, d'Alphonse Daudet ; Un 
Cœur simple, de Flaubert ; Les Frères 
Zemganno, de E. de Goncourt ; Julien Sa-
vignac, de F. Fabre ; Braves Gens, de 
Hichepin ; Le Fils Maugars, de Tbeuriet, 
etc., etc.. Cette Collection justifie bien 
«on titre de « Bibliothèque idéale de la 
famille >, car elle ne donne que des ouvra-
ges de la plus haute tenue littéraire, illus-
trés avec art et édités avec luxe et élégance. 
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itOPPRESSION 
TUBES LEVASSEUR GUÉRIS par i 

eo ans de suocès. — BOITE : 3 f r. franco. 
ÛUie Dfl(t|fi||CT membre de l'Acad. de Mèdeçin» 
rn nUDtyuti, 5, ru, tu ROUH, PARU 

DÀHS TOUTES LIS PHARMACIES, F»A*CB-4T»AK8BB 

N tigrainea, Neurasthénie et tou-
:s Maladies nerveuses. Guérison 

:erlataeparlei PILULES «BrtMÏEB 
ANTINEVRÀLCI&UES *. 0 toSiUrelEii 

"Prii : 3 fr. La Boite av. notice. F" poste 
Dépôt : Sohmltt, ph», 75, rue La Boêtie, Paris 
ta TOUTES rBAJUIACIIl. FBAMCI R ITBAHalS. 

ASTHME 

A DOSE ENTSÊIE Ï L>e plus agréable des- JPurgatifs 

THÉ CHAMBARD 
â DEMIE DOSE : La meilleure Tisane de Santé 

Lectures pour Tous 
« Une fortune de Nabab 1 » dit le langage 

populaire. A quel point cette expression 
est justifiée, les Léo tires pour Tous nous 
le montrent en nous promenant à travers 
les palais de ces rajahs indiens, dont le 
moindre possède de fabuleux trésors. 

Des chefs-d'œuvre de l'art contempo-
rain aux lointains voyages et aux grandes 
journées sportives, quelle variété de suj.ts 
nous offre le numéro de Mars des Lectures 
pour Tous ! Illustré à profusion, il nous 
fait vraiment passer en revue les plus 
curieuses manifestations de la vie moderne. 

Lisez plutôt ce sommaire : 
Les Trésors des Rajahs. —La Légende 

des sept dormants. Nouvelle, par Maurice 
iVlaindron. —Un Peintre des drames de 
l'histoire : Jean-Paul Laurens. — Centau-
res en tournée. — Bien, Marié ! Comédie, 
par A. Mycho. — Hyènes et buffles par 
le président Roosevelt. — Quand Paris 
fait maigre. — Rafâes, cambrioleur pour 
le bon motif. — Pour fêter le printemps ! 

Abonnements. — Un an : Paris, 6 
fr. ; Départements, 7 fr. ; Etranger, 9 
fr. — Le numéro, 50 centimes. 

LA NATURE 
Revue des sciences et de leurs appli-

cations aux Arts et à l'Industrie, 
Journal hebdomadaire illustré, 
Masson et Cie, éditeurs, 120, Bou-
levard Saint-Germain, Paris 

Sommaire du n" J919 du S mars 1910 
Nouveau type de convoyeur rotatif, par 

J. Boyer. — Les rayons ultra-violets et la 
stérilisation des liquides, par G. Loucheux. 
— La nouvelle usine à gaz du Landy, par 
A. Troller. —Les nouvelles réserves de 
chasse aux Etats-Unis, par E. Trouessart. 
— Les carrières romaines, par P. Sallior. 

Ce numéro contient 21 gravures et 
un supplément avec le bulletin mé-
téorologique de la semaine. 

52, rue St-Georget, Paris, IX" 
PUBLICATIONS DE FAMILLE 

LÀ POUPÉE MODÈLE 
Revue des petites filles, illustré de 200 

gravures dans le texte. 
Paraissant le 15 de chaque mois 

Un an, Paris, 7 fr. ; Seine, 8 fr. ; dépar-
tements, 9 fr. ; Union postale, 11 fr. 
Vingt-quatre pages de texte par numéro 
Religion. — Morale. — Education. — 

Instruction. — Récréation. — Petits tra-
vaux et ouvrages. — Patrons pour poupées. 
— Etoiles inprimées. 

Cartonnages coloriés. — Figurines à 
déoonper. — Décors de théâtre. — Surpri-
ses. — Concours. — Musique. 
Abonnements à partir du 15 de chaque mois 

BULLETIN FINANCIER 
Paris, 7 Mars 

Le marché s'est montré irrégulier et 
le volume des transactions a été des plus 
restreints. 

La Rente française recule à 99,05. 
Les fonds russes sont moins bientsnus. 

Le 3 0/0 1891 fléchit à 81,25 et le 1896 a 
79,55 ; le 5 0/0 1906 se retrouve à 105,25, 
le 4 1/2 1909 â 99,50 et le Consolide a 
95,50. 

L'Extérieure espagnole progresse à 
97,22 et le Portugais à 66,70. Le Turc 
reste à 95,90. 

Nos sociétés de Crédit s'inscrivent : 
la Banque de Paris à 1791, le Comptoir 
d'Escompte à 811, le Crédit Lyonnais à 
1432 et la Société Générale à 729. 

Dans le groupe des chemins français, 
l'Est se traite à 958 et l'Ouest à 978. 

Les Obligations 5 0/0 hypothécaires du 
chemin de fer de la Cote Orientale de 
l'Uruguay se négocient à 458 

La Compagnie générale de l'Amérique 
Centrale dont le placement des action» 
se poursuit actuellement possède, en ou-
tre de la ligne, principale Rio Grande 
Océan Pacifique dont nous avons parlé, 
le privilège de construire sur tout le ter-
ritoire du Nicaragua tous les embran-
chements ou ramifications qu'elle j ugera 
d'établir. 

C'est-à-dire que la Compagnie a, en 
fait, le monopole de chemins de fer au 
Nicaragua. 

Voici une communication intéressante 
dont beaucoup de personnes à Cahors 
feront bien de profiter en lisant attenti-
vement ce qui suit : 

Mme Ferrié, 22, Rue de la Comédie, à 
Montauban, nous dit : « Voilà environ 
quatre ans que je souffrais des reins. 
Les douleurs me tenaient parfois dans 
le dos et dans les membres et je n'étais 
jamais à l'aise ; je ne pouvais ni me bais-
ser ni me redresser sans souffrir ; j'avais 
des maux d'estomac et j'étais constipée. 
Les nuits sans sommeil me paraissaient 
interminables ; j'avais des cauchemars 
et ne reposais pas. Parfois mes chevilles 
étaient enflées et depuis trois ans, j'avais 
de l'albumine. Malgré le régime suivi et 
les médicaments employés, je n'avais pas 
obtenu de résultat décisif, lorsque, ayant 
eu connaissance des guérisons opérées 
par les Pilules Foster pour les Reins, 
vendues à la Pharmacie Orliac, à Cahors, 
je voulus les essayer à mon tour. Dès la 
première boîte, j'obtins une amélioration 
sensible ; j'étais plus forte, je souffrais 
moins, je reposais mieux et après une 
dizaine de jours detraitement, j'étais bien 
soulagée. A présent, je puis manger, je 
ne souffre plus et je suis tout heureuse 
de recommander aux personnes souffrani; 
des reins un remède qui m'a fait tant de 
bien. Je certifie exact ce qui précède et 
vous autorise à le publier. » 

Vous plaignez-vous de rhumatismes, 
mal de dos, douleurs dans les lombes, et 
les côtés, vertiges, étourdissements, 
boursouflure des paupières, enflure des 
chevilles, gonflement des articulations 
ou de troubles unitaires, tels que incon-
tinence, rétention, insuffisance, coloration 
très foncée des urines, sensation de 
brûlure au col de la vessie ? Si vous 
êtes affligé d'un seul de ces symptômes, 
vous avez l'indication que vos reins sont 
désorganisés et qu'il faut recourir sans 
retard aux véritables Pilules Foster 
pour les Reins. Toute négligence est 
impardonnable puisqu'elle peut devenir 
fatale. 

On trouve généralement dans toutes 
les pharmacies, les véritables Pilules 
Foster pour les Reins avec la signature 
« James Foster » que l'on doit exiger ; 
3 fr 50 la boite, 19 fr. les six ou franco 
contre mandat : Spécialités Foster, H. 
Binac, Pharmacien, 25, Rue St-Ferdi-
nand, Paris. 22. 

SITUATIONS 
D'AVENIR 

Les Jeunes gens, jeunes filles et adultes (rai se 
destinent aux affaires : commerce, Industrie, 
Banque, s'y feront rapidement de celles situations 
s'ils sont munis des connaissances pratiques 
indispensables : Langues, Sléno-Dactylograpnie, 
Droit, Commerce, comptabilité, etc. us les 
acquerront à bref délai et a peu de frais s'ils 
s'adressent à l'Ecole Pigier, subventionnée de 
l'Etat, fondée en 1830, boulevard Poissonnière, 19, 
ou aux succursales : Hommes, rue dè Rivoli, 83; 
— Dames, rue Saint-Denis, 8; — internat, rue de 
Turenne,23, Paris.— Succursales: Lyon,Marseille, 
Bordeaux, Nantes, Toulouse, Le Mans, etc. 

Cours le jour, le soir et par Correspondance. 
Demander la Liste des situations D 1910. 

PLACEMENT GRATUIT DES ÉLÈVES. 

Par Correspondance : Préparation aux Brevets 
Elémentaire, supérieur, et aux Baccalauréats, 

Ecole Pigier, 63, Rue de Rivoli, Paris. 

F0R0E MIRILE1 retrouvé» & tout 
ôgeparlamôthod* 

scientifique 

DrORHÎNY, 20,Tûê Riêne"™ ."SaS^mUeVama/ï 
O imuicèt. Notice éducative gratis et franao tue demaitih. 

ItMCCnAMFQPrDOULEURS, IRRÉGULARITÉS 
■ wlfcWUMIHEOcu RETARDS des EPOQUES oui 
vous Inquiètent, écriiez en confiance à G. LACROIX, O. A 
Pharmacien-Spécialiste, 83, Rue Jacquemart-Giélée, Lille, 

| qui enverra tout renseignement gratuit sons pli cacheté. 

A VENDRE 
mm CAUSE D'ACHAT D'AUTOMOEÏLI 

un COUPÉ 
Très léger, en excellent état. 

S'adresser au, Bureau du Journal. 

ARCHÊ DE LA VILLETTB 
■ o «a» o 

Luudi 7 mars 1910 

ESPÈCES 
ENTRÉES 

DIRECTES 
au Marché et à l'abattoir 

■ 

RENVOI 

PRIX PAR 1/2 KILOG. 
L» pores u eotiot sa ,L0 k, poids rit. 

lr* qualité 2e qualité 3« qualité 

Taureaux... 

Montons.... 
Porcs 

2.918 
1.469 

280 1 

1.589 
19.628 
5.944 

1.127 1 

2.415 
9.095 
2.919 

696 

178 
2.632 

i 
0,78 j 0,75 
0,7* \ 0,70 
0,60 j 0,55 
0,87 0,83 
1,05 1,00 
0,46 | 0,46 

0,68 
0,63 
0,50 
078 
0,95 
0,43 

OBSERVATIONS. — Vente mauvaise sur toutes les marchandises. 
Les provenance* du Lot, du Lot-et-Garoaae, Aveyron et Cantal ne pèsent être 

claetée» qu'en deuxième et troisième qualité». 



ffCBiemin de fer d'Orléans 

PELERINAGE DE ROCAMADOUR 
BILLETS D'ALLER ET RETODRA PRIXRÉDDTTS 

A l'occasion do Pèlerinage de Rocama-
door(Lot), ii est délivré, chaque année, 
du Jeudi qui précède la fête des Rameaux, 
ao 3! octobre inclus, des billets aller 
et retour de toutes classes pour Rocama-
door, avec réduction de 40 0/0 en lre 

classe, de 35 0/0 en 2e classe et de 30 

0/0 en 3e classe, sur le double des prix-
des billets simples. 

Au départ des gares distantes de Ro-
camadour de 250 kilomètres au plus. 

Les billets de Pèlerinage donnent droit 
à l'admission dans ious les trains réguliers 
de voyageurs, à TexcepUon des trains 
posie et express; ils sont valables pour 
le retour jusqu'au surlendemain du jour 
de leur délivrance. 

Passages de Cabine. Emigration 
aux prix les plus réduits. 

Renseignements gratis. 
H. ZUBER, Agent Général, 1, 

rue de Strasbourg, Paris. 

. ... AURY 
Chirurgien-Dentiste de la Faculté de Médecine 

de Paris 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

Successetir de !S ,1 Et K IS 
10, Rue du Lycée 

A côté de l'Hôtel de l'Europe (de 9 à 5 heures) 

Travail parfait 
et essitèreBEEieMî garanti 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 
ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 
D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9 h, à 5 h 

69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wikken n'a pas d'OPËMTEORs 
IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME 

Le propriétaire gérant: A. COUESLÀN^ 

(SERVICE D'HIVER 1909-1910) 
se Paris 

739 
OMNIBUS 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Anst.) dép. 

LIMOGES Impart* 

BRlVE...hrrivé
f
9 

(départ. 
Gignac-Cressensac. 

SOUILLAC |SJ'-; 
CAZOULÈS 
Lamothe-Fenelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair. 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles 
Sain t-Denis-Ca tus. 
Espère 

CAHORS. j*r/ivé
(
e 

( départ, 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Camsade 
MONTAUBAN air. 
TOULOUSE., air. 

3' clan. 

49 

par 
23 (3) 

EXPRESS 
1" classe. 
8 35 
8 45 s. 
2 45 . 
2 53| 
4 34S 
4 50 

5 25 
5 28 

5 53 

daiiors 
35 1125 

6 29 
6 41 

7 18 
7 44 
8 38 

DIRECT 
1", l; 3» clan 

OMNIBUS 
1", V, 3« elaiiei 

8 23 
8 43 
8 52 
9 9 
9 20 
9 33 
9 43 
9 55 

10 7 
10 19 
10 30 ^ 

m 7 29 

8 58 

De Tontons© à par 
42 (4) 

EXPRESS 

2 45 
2 49 

TOULOUSE..d„ 
MONTAUBAN d. 
Caussade 
Lalbenque.... :. 
Cieurac. ....... 
Sept-Ponts 

CAHORS.. jd
a

é
r

p
r; 

Espèie 
St-Denis-Catus . 
Thédirac-Peyril. 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénel . 
CAZOULÈS 

SOUILLAC .j*" 

Gignac-Gressens. 

BRIVE I jj* 
PARIS arr'.] 
PARIS (O.) arr.l 

« et « ) 2e class 
»«««) 2'class. 

(*)Lelra'in (132 n'a lieu que les jours do fuiie à Mnnlauban 

3 47 
3 48 

16(2) 
EXPRESS 
1" classe 

2 43s 
3 37 
4 1 

5 31 

5 52 
5 56 

8 39 
8 52 
9 3 
9 11 
9 40 

10 11 

1132 (*) 
DIRECT 

l", 2*, 3e ci 

5 45 s. 
7 59 
8 42 
9 25 
9 34 
9 46 
9 54 s. 

47 m 1 5 
CD6 1 

6*6 17 
S 6 33 

, 6 42 

10 35 
10 40 

122 
RAPIDE 

11 37 S. 

12 30m 

1 26 
1 30 

11 22 

11 43 
11 46 

12 22m 
12 29 

8 47 
8 56 

i in ors . s 
1138 700 

OMNIBUS OMNIBUS 
l", 2e, S* cl. 

5 28 m 
l",2"> 3'el 
D 16 m 
10 53 
11 33 
12 13 
12 22 
12 34 
12 42 

10 25 
10 40 
10 48 

11 47 
12 15: 
12 47 
10 46 
10 55 

, pour 200 kilomèlres minimum; 
, pour 300 kilomètres minimum 

> classe pour 
3e classe, pou 

500 kilomètres. 
400 kilomètres. 

* Paris à St-Dénis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Orsay). .. départ. | 8!l 35V. | » |10h 51*. 
St-Denis-les-Martel..... 
Vayrac 
Bétaille (arrêt), 
Puybrun 
Bretenoux-Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC arrivée. 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
AURILLAC départ.. j 4|' 215 » | 9 ' 121 
La Roquebrou ! 5 
Siran (arrêt) 15 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 1.6 
Puybrun ' Q 
Bétaille (arrêt.). |6 
Vayrac | Q 
St-Denis-lee-Martel 18 
PARIS lOrsav1.. arrivée. ! 
Mota. — Les jours de foires à Aurillac un train part d'Auriilac à 5 h. 4 

soir et arrive à Sl-Denis à 7 h. 18 îoir. 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel. 
Le Buisson.. dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou... .Arrêt 

Martel 

S'-Denis-p.-M. ar. 

7h 3c 

St-Denis-près-Martel au Buisson 
&> 54 ç S'-Denis-p.-M..d. 

Martel 

Baladou... .Arrêt 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson.. arr. 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon 
Payrignac (arr.).. 
GOURDON 

1 29' 
1 44' 

2 . 17 

GOURDON 
Payrignac (arr.). 
St-Oirq-Madelon 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

De Gourdon à Sarlat 

7 36S 11 

17 0 19 

Toulouse à Capdeaac, Brive et Paris 
EXPRESS 

TOULOUSE 

CAPDENAcS 
dép. 
arr. 
dép. 

FIGEAC 
Le Pournel 
Assier .., 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.-( ar. . 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes... 
Tu renne......... 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay)ar. 

10 5 

0h 35 = 
10 91 
10 26 
10 38 

> 
12 33 
10 55 45' 

10 19 
10 35 
10 45 
10 49 
10 58 
11 8 
11 43 
8 43r 

6 19 

12h 25 -■ 
G 32 î 
7 45 
8 » 

10 5 
10 19 
10 35 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

PARIS (Orsay) dép. I 10h 14™ 
BRIVE dép, j 6 42 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-prè»-( arr. 

Martel \ de p. 
Montvalent 
Rocamadour 
G l'ara a t 
Assier 
. e Pournel 
FIGEAC 

CAPDENAC. ! 
( dep. 

TOULOUSE... arr. 

10 40 
11 » 

6 42 
6 53 
7 10 

10 58 

10" 51 s 
12 53 -

1 38 
1 42 

dép. CAHORS 
Mercuès. 
Douelie (Arrêt). 
Parnac 
Luzeeh 
Castérlfranc 
Pray?.*«c (Arrêt 
Puy-l'Evêque .. 
Duravel 
îSotnrac-Tonzac 
Pnmel 
LIBOS 
PARIS (Orsay). 

IL 
(3« cl.) 

7 28s 
7 50g 

9 11 
9 25 
9 37 

10 2 
10 9 

12 48i 
1 2° 

1 31 
1 34 
1 42 
1 49 

Iî>e ïLfS>os à Cîaliors 
PARIS (Orsay).. 
LIBOS.... dép. 
Fumel 
Soturac-Touzac. 
Duravel 
Puy-l'Evêque... 
Prayssac {Arrêt) 
Cas tel franc 
Luzech 
Parnac 
Douelie (Arrêt) . 
Mercnès 
CAHORS. — Ar. 

8 10 
8 21 
8 30 
8 35 
8 40 
8 52 

10 5Ti 
3 IVS 

4 10 

8 33 
8 43™ 

7 19'" 
9 9c 
9 151 
9 25 
9 32 
9 39 
9 46 
9 51 

10 19 
10 31s. 

I>e C!afior© à Capdenac 
CAHORS. — dép 
Cabessnt, halte 
Areambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq, halte 
St-Martin-Labouval.. 
Calvignac, halte 
Cajarc 
Montbrun, halte 
Toirac „ 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar... 
PARIS (Orsay) 

8 26 
8 34 
8 48 
8 59 

10 55 

1 47 

3 16 
3 29 

ff>e Capdenac à C^alior® 
PARIS (Orsay) 
CAPDENAC. — Dép. 
Lama ieleine........ 
Toirac 
Montbrun, halte 
Cajarc , 
Calvignac, halte 
St-Martin-Labouval., 
Saint-Cirq, halte. 
Conduché 
Saint-Géry., 
Vers 
Àrcambal 
Cabessut, halte 
CAHORS. - Ar 

50 

12 20 
12 29 
12 37 

10 51s. 
5 39.s 
5 51s 

6 3 
6 12 
6 24 

-6 38 
6 45 
6 54 
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pie R C 
1, Rue des Capucins, CAHORS 

INSTALLATION 

Â vapeur et à l'électricité. 

De la €empa£«fe d'Orléans, <S« la Ccmpaênîe des Chemins d® 1er N«$cntals 
M L'UNION FRANÇAISE ANT5AÏXCOLÎ&UE, »'E L'UNION FRANÇAISE DES FEMMES PCUR LA TEMPéttAI«<» 

du la Société française de tempérance de la Croix-fi/eue 

des Associations des Anciens Elèves : 
ds l'École Normale des latstitatenn de la Seine, 

BHB L'ÉCOX-K Ko«MtX.l? BBS I»87XTTTTBXCK0 ISS X.A SxilR, 
ii if§li Umlm il II Lfeli Miïn 

#8 q@H)Ssrsu33s pefeRastloigs rqidtekias, stiQegraptiïqsiea et aqt!«IoooHquta
r
 «te, rte., eW> 

OUVRAGES DE LUXE, TRAVAUX EN TOUS GENRES (ADMINISTRATIFS 4 COMMERCIAUX) 
 -«wHX^Efc.-.jqfc-a...- „—, _ 

BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 

PRO 
ir ni-irniQiiif r1 <m 

â fil 
Etiquettes, Enveloppes, Têtes de Lettres, Factures, Registres 

TABLEAUX, PROGRAMMES, CARTES COMMERCIALES, MENUS 
J~ 1 111111 ^^■IbwBBiaB&'Hg-®^ 

Souches, la©ttî»©s cl© Natissane©, IVlapiag© ©t 1D©« 

TE 
^RIX MODÉRÉS 

■3 ^r^y^. 

y 


